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Ai,4PLIATIONS
ORIG
JORD

INAL. .

W la Loi No6O,/36 du 26 NovembrelIg6I portant Cons-
titution de 1a République du bahomey,

ta Loi No59,/I6IALD du 9 Juillet 1959-fixarrt la]iste. des Enrpl-ois Supérieurs de la.fgnyblique
du Dahomey dont 1a nomination des titulaires
est faite par Le Président de Ia République, 1e
ConseiL des Ministres étant obligatoirement en-
tendu ;

VU

LE PRESIDENT DE Lê. REPUBLIQUE,

W les nécessités de service ;

SLIR 1a proposition du Ministre des Affaires Inté-
rieures et de La Défense ;

LE Consell des Ministres entendu ;
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DECBETE
SGCI\4e!. ARTICLE Io- M. HOUNSCU Benolt, certifié de IrIns-

titut des Hautes Etudes dtt:tre-Mer, est nommé
Sous-Préfet P.I. de Ségbana en rempJ.acement de
M. PAVIE ANDRE Joseph.

qul aura effet à
service de I I inté-
et communiqué par-ressé, sera enregistré, publié

tout où besoln sera. /.-
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ARTïCLE 2o- Le pré s ent
comptèi de la date de

décret,
prise de

IO
t:

DEPT. NORD-EST...
s/P. SEGBANA..... LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

1 PaT TE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Le Ministre des Affaires lntérieures

et de la Déf
a7
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